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unterbleiben wird. Ein solches Kommunique müsste gründlich vorbereitet und bereits in gedruck
ter Form vorliegen, um im richtigen M omente der Presse übergeben werden zu können (siehe Bei
lage: Pressekommuniqué für die Schweizer Mustermesse). Dabei muss in Betracht gezogen wer
den, dass der Versand an die übrigen Konsulate der Distanzen wegen vorzeitig geschehen muss. 
Ausserdem wäre vielleicht ein besonderes, mehrere Seiten umfassendes, illustriertes Faltblatt 
(ähnlich wie «Business with Switzerland»), welches entweder den gesamten Handelsvertrag oder 
Auszüge und Erläuterungen desselben enthält, als ergänzende Propaganda nicht unangebracht. 
Dieser «Folder» könnte sobald wie möglich nach dem Inkrafttreten des Handelsvertrages, unter 
Beifügung eines Begleitschreibens, an Fachzeitschriften, Zeitungen, Handelskammern, Banken 
und andere auserlesene Adressaten, auch durch Vermittlung der übrigen Konsulate versandt wer-

Letzten Endes bleibt noch zu untersuchen in welcher Weise evtl. Propaganda über den Handels
vertrag in Publikationen wie der «Custom House G uide», «The American Importers and Exporters 
Bulletin» etc. von denen Sie Kenntnis haben, aufgenommen werden könnte.

Die Kosten der veranschlagten Aktionen sind nicht leicht im Voraus festzulegen; zweifelsohne 
setzen sich dieselben vorläufig hauptsächlich aus Druckspesen und Portoauslagen zusammen. Die 
S.B.B. Agentur dürfte über die Kosten wie auch den Versand von Extrabeilagen des «All About 
Switzerland» Auskunft geben können. Immerhin erfordern die veranschlagten W erbeaktionen 
meines Ermessens eine Jahresauslage von schätzungsweise $5000 .— bis $6000 .—.

Es wäre baldigst darüber ein Urteil zu fassen, ob der Versand eines Pressekommuniqués und 
eines Faltblattes betreffend den Handelsvertrag zu unternehmen sei, da die Vorarbeiten dafür bin
nen kurzem an Hand genommen werden müssten. Damit der Versand programmgemäss vonstatten 
gehen könnte, sollte ein Betrag von mindestens $ 1500.—bis $ 2000.— sofort sichergestellt werden.
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Le Ministre de Suisse à Bucarest, R. de Weck, 
au Directeur de la Division du Commerce du Département de l ’Economie 

publique, W. Stucki

Copie
L  Très confidentiel Bucarest, 20 juin 1935

En me référant à votre télégramme chiffré n° 6 du 17 de ce mois1, expédié par 
les soins du Département Politique Fédéral, j’ai l’honneur de vous remettre sous 
ce pli une copie de la note2 que j’ai laissée hier entre les mains de M. G. Caranfil,

1. Non reproduit (E 7110 1/113).
2. Datée du 18 juin, dont voici le texte:

Conformément aux instructions de son Gouvernement, la Légation de Suisse a l’honneur de 
faire connaître au Ministère Royal des Affaires Etrangères qu’elle est chargée de protester con
tre l’application éventuelle à tous paiements de marchandises importées de Suisse de la prime 
d ’importation de 44% , instituée par la décision de Son Excellence M onsieur le Président du 
Conseil du 10 juin 1935.

Cet article III est de la teneur suivante:
«Pour couvrir les primes payées aux exportateurs, la Banque Nationale de Roumanie encais

sera des importateurs et de tous ceux qui obtiendront des devises pour les paiements à l’étranger,
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directeur-adjoint des Services économiques au Ministère des Affaires E tran
gères, et qui formule la protestation que vous m’avez chargé d’élever contre l’ins
titution d ’une prime d ’importation de 44% sur les paiements de marchandises 
importées de Suisse.

Dans l’après-midi d ’hier, j ’ai eu l’occasion de m’entretenir avec M.Titulesco, 
Ministre des Affaires Etrangères, à qui j ’ai renouvelé verbalement ma protesta
tion, en lui exposant toutes nos doléances sur le régime du commerce extérieur. 
J ’ai trouvé en lui un auditeur bienveillant et je pourrais même dire converti 
d ’avance à notre thèse. Le Ministre des Affaires Etrangères se rend compte que sa 
politique, qui vise avant tout à sauvegarder l’indépendance de la Roumanie et des 
Etats balkaniques en les soustrayant dans la mesure du possible à l’influence des 
grandes Puissances, s’accommode mieux de la collaboration économique des 
petits Etats comme la Suisse que de celle des grands pays. Mon interlocuteur ne 
m’a pas caché qu’il était assailli de plaintes fondées sur les méthodes par lesquelles 
le Ministre de l’Industrie et du Commerce3 s’est efforcé de réaliser son pro
gramme. Il m ’a laissé entendre, à titre tout à fait confidentiel, qu’un changement 
de personnes ne tarderait probablement pas à intervenir dans la direction offi
cielle de l’économie roumaine.

En attendant, les récriminations des intéressés ont obtenu un premier résultat: 
la taxe de 44% n’est pas perçue sur les paiements arriérés. Malheureusement, on 
ne sait pas encore très bien ce qu’il faut entendre par paiements arriérés. Il semble, 
mais je ne saurais l’affirmer avec certitude, que la taxe ne sera pas appliquée aux 
paiements de marchandises commandées ferme avant le 11 juin.

Ces jours-ci les représentants des Etats étrangers sont convoqués successive
ment par petits groupes à la Présidence du Conseil pour être entendus par une 
commission chargée de recueillir leurs observations à l’effet d ’adapter, si possible, 
les dispositions du nouveau régime à celles des conventions internationales en 
vigueur. Mon tour viendra aujourd’hui même et j ’aurai soin de vous adresser un 
rapport sur la marche de ma conversation.

en plus et en même temps que la valeur des devises approuvées, calculées à la parité légale (cours 
officiel), une prime d’importation de 44 pour cent».

Un tel prélèvement sur les paiements faits à la Banque Nationale de Roumanie pour acquit
ter le prix de marchandises achetées en Suisse serait contraire à l’article IV de l ’accord de clea
ring du 12 janvier 1933 entre la Confédération Suisse et le Royaume de Roumanie. Cet article 
IV prévoit, en effet, que les versements à la Banque Nationale de Roumanie auront lieu en lei et 
que la conversion se fera sur la base du cours moyen du franc suisse à la cote officielle de la Ban
que Nationale de Roumanie.

Le Gouvernement Fédéral estime donc que la prime dont il s’agit ne saurait être exigée des 
importateurs de marchandises suisses aussi longtemps que resteront en vigueur les dispositions 
de l’accord de clearing susmentionné.
3. J. M anolescu-Strunga.

dodis.ch/46049dodis.ch/46049

http://dodis.ch/46049

	Bd11_00000485
	Bd11_00000486

